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BIOPROTECMC  CAF     INSECTICIDE BIOLOGIQUE AQUEUX  
 
No. DE RÉGISTRATION: 26854 
AGENCE DE RÉGLEMENTATION DE LA LUTTE ANTIPARASITARE  
 
PRODUCTEUR 
AEF GLOBAL INC. 
201, Mgr-Bourget 
Lévis, Québec, Canada   G6V 9V6 
 
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE  
Heures bureau: 1-866-622-3222  
  1-418-838-4441 
 
INFORMATION SUR LE PRODUIT 
NOM:   Bioprotec CAF 
INGREDIENTACTIF:  Bacillus thuringiensis  

sous-espèce kurstaki 
UTILISATION:   Insecticide biologique 
NUMÉRO CAS:   68038-71-1 
NOM CAS:   Bacillus thuringiensis 
FORMULE:   Non applicable 
 

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES 
APPARANCE:  Suspension liquide brune clair  
ODEUR:   Odeur légèrement acide  
POINT DE FUSION: Non applicable 
BOILING POINT:  100oC 
DENSITÉ:  1.10 – 1.15 
SOLUBILITÉ:   Se disperse dans l’eau 
pH:   4.5 – 4.9 
PRESSION DE VAPEUR: Non disponible 
% VOLATILES/VOLUME:   Non disponible 
 
FEU OU DANGER D’EXPLOSION  
POINT D’INFLAMMABILITÉ: Non applicable 
INFLAMMABILITÉ:   Non applicable 
PROCÉDURES SPÉCIALES  
DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE:   Pas de besoins spéciaux 
RISQUE DE FEUX, D’EXPLOSION 
OU DE RÉACTIVITÉ:   Pas de risques connus 
PRODUIT D’EXTINCTION:  Pas de besoins spéciaux 
PRODUITS DANGEUREUX  
DE COMBUSTION:   Pas connu 
 
REACTIVITÉ 
STABILITÉ:    Stable 
POLYMÉRIZATION DANGEUREUSE:    Aucun risque 
CONDITIONS À ÉVITER:     Inconnu 
INCOMPATIBILITÉ (MATÉRIAUX 
À ÉVITER):    Inconnu 
DANGER DE COMBUSTION  OU 
PRODUITS DE DÉCOMPOSITION:  Inconnu 
 
INFORMATIONS SUR LE TRANSPORT  
NUMÉRO UN:    Non applicable 
CLASSIFICATION TDG:   Non réglementé 
EMPAQUETAGE:   Non applicable 
INSTRUCTION SPÉCIALE TRANSPORT: Non applicable 
. 
 
 

 
ENTREPOSAGE  
Entreposer dans un endroit frais entre  5oC and 15oC; une longue 
exposion à des températures supérieures peut réduire l’activité du 
produit.  
 
MANIPULATION 
PROTECTION  
RESPIRATOIRE:  Non requis si produit utilisé dans des conditions  

normales. 
YEUX :    Non requis si produit utilisé dans des conditions  

normales. Le port de lunette de sécurité est 
toutefois recommandé.    

VENTILATION:  Ventilation ou aération local si nécessaire. 
 
DÉVERSEMENT DE PRODUIT 
Bioprotec CAF, un concentré aqueux,  est un produit 
biodégradable et est non dangeureux pour l’environement, les 
animaux, les possons, les oiseaux, les invertébrés aquatiques 
ainsi que les insectes non-cibles. Si renversement sur une surface 
solide comme une chaussé, endiguer et absorber le produit avec 
un matériel inerte, comme de la silice ou de la littière à chat, 
balayer et placer dans un contenant pour jetter.  Rincer avec de 
l’eau afin de diluer le restant. 
 
DISPOSITION DES DÉCHETS  
Jetter les contenants et les déchets en conformité avec les 
règlementations provinciales. 
 
DANGERS SUR LA SANTÉ 
VUE D’ENSEMBLE 
DES DANGERS :   Ce matériel est un insecticide 

biologique. Une grave exposition peut 
conduire à une légère irritation 
oculaire et de la peau. 

GRAVE EFFETS 
D’INHALATION :   Pas attendu.  
ABSORPTION PAR LA  
PEAU:    Pas attendu 
CONTACT PEAU/OEIL:  Un contact prolongé ou répété peut 

conduire à une légère irritation. 
DANGERS SUR LA SANTÉ  
(grave et chronique):   Non recensé 
EFFET CANCÉRIGÈNE:  Ce matériel n’est pas considéré 

comme étant cancérigère par le NTP 
ou l’IARC. 

 
PREMIERS SOINS 
INGESTION: Rincer la bouche et la gorge avec beaucoup 

d’eau. Si des signes d’irritation ou de toxicité 
apparaissent, consulter un médecin. 

PEAU:   Rincer avec beaucoup d’eau. Si des signes 
d’irritation apparaissent, consulter un médecin. 

INHALATION:  Se retirer de l’exposition. Si des signes de 
toxicité apparaissent, consulter un médecin. 

YEUX:  Rincer abondamment avec de l’eau pendant au 
moins 15 minutes. Si des signes d’irritation 
apparaissent, consulter un médecin. 

 

 
Les informations et recommandations contenus dans c e document sont basées sur notre connaissance du pr oduit et sur les informations 
recueillies dans la littérature au moment de l’écri ture. AEF Global Inc. N’OFFRE AUCUNE AUTRE GARANTIE  EXPRESSE OU IMPLICITE DE 
CONFORMITÉ OU TOUTE AUTRE GARANTIE EXPRESSE OU IMPL ICITE. 

 


